


RAMASSAGE  
 

DES  
 

ENCOMBRANTS 

Les équipes de collecte ne prennent pas en charge les objets qui par 

leur dimension, leur poids ou leur nature ne peuvent être chargés dans le          

camion. 

 

Les déchets de type verre, papier/carton, emballage et les ordures      

ménagères sont à mettre dans les sacs/bacs individuels ou dans les 

points d’apport volontaires dédiés à cet usage. 

 

Les textiles (vêtements, draps …) ne sont pas pris en charge par les    

encombrants et peuvent être apportés dans des points relais. 


